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ont été fermées par suite de l'extension des lignes de transmission. A l'usine géné
ratrice de la Commission à Unity, un groupe générateur au gaz et à moteur diesel 
de 520 h.p. et deux groupes générateurs au gaz naturel, de 800 h.p., ont été installés 
et mis en service. 

Les lignes de transmission construites en 1948 comprennent une ligne de 24 
kv, longue de 134 milles, reliant l'usine d'Unity aux villes de Wilkie, Scott, Kerrobert 
et Kindersley et au réseau Luseland de la Commission. 

Regina et Weyburn ainsi qu'un certain nombre de villes et villages peu consi
dérables possèdent et exploitent leurs usines et réseaux de distribution municipaux. 
L'usine et le réseau de distribution de Moose-Jaw et une courte ligne de transmission 
au sud de cette ville sont possédés et exploités par une société privée. 

21.—Expansion de la Commission de l'énergie de la Saskatchewan, 1934-1918 

NOTA.—Les chiffres de 1929-1933 paraissent à la p. 523 de l'Annuaire de 1947. 
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La Partie I I I de la loi des compagnies d'utilité publique confère à la Commission 
de régie locale des pouvoirs de contrôle et de réglementation en matière de concessions 
pour la distribution d'énergie et en matière de tarifs. La Commission, en vertu de 
la Partie I I I de la loi sur la Commission de l'énergie, a certains pouvoirs de contrôle 
et de réglementation en ce qui concerne les services électriques publics. 

Au 1er février 1949, en vertu de la loi de 1947 sur les sociétés de la Couronne 
(chap. 13), la Saskatchewan Power Corporation <a pris en charge l'actif et assumé 
les responsabilités de la Commission de l'énergie de la Saskatchewan. Un certain 
nombre des dispositions de la loi sur la Commission de l'énergie ont été rendues 
applicables à la Corporation, qui consiste en un organisme constitué de six membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Le contrôle et la réglementation 
de l'électricité ainsi que du gaz naturel et fabriqué sont laissés à la Commission. 

La loi sur l'éleetrification rurale, adoptée en 1949, pourvoit à la distribution 
d'énergie, au moyen de lignes appartenant à la Saskatchewan Power Corporation, 
soit à des usagers habitant les régions rurales soit à des particuliers ou à des groupes 
peu nombreux ne demeurant pas dans les régions rurales. La loi pourvoit aussi à 
la distribution d'énergie en bloc aux coopératives rurales d'énergie. 
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